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En cas de délivrance d’un 
congé ou d’une demande 
de renouvellement : le bail 
venu à expiration prend fi n 

et un nouveau bail peut être conclu.
L’article L. 145-4 du Code de Commerce prévoit en son 
alinéa 1er : « la durée du contrat de location ne peut être 
inférieure à neuf ans ». C’est l’article L. 145-9 qui précise 
en son alinéa 1er la manière dont un bail commercial prend 
fi n : « par dérogation aux articles 1736 et 1737 du Code civil, 
les baux des locaux soumis au présent chapitre ne cessent 
que par l’eff et d’un congé donné 6 mois à l’avance ou d’une 
demande de renouvellement ». Ainsi, bien qu’une durée et 
une date d’eff et soient toujours précisément mention-
nées au contrat, l’arrivée du terme fi xé ne met pas fi n 
automatiquement au bail.
Pour mettre fi n au bail commercial, il faut une manifesta-
tion expresse de volonté de la part de l’une ou de l’autre 
des parties : 
1.   soit un congé, obligatoirement notifi é par acte extra 

judiciaire, s’il émane du bailleur ; 
2.  soit un congé ou une demande de renouvellement noti-

fi és par le preneur, à son choix par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception ou par acte extra 
judiciaire.

Les modalités de signifi cation des congés et des demandes 
de renouvellement ont été profondément modifi ées ces 
dernières années : obligatoirement délivrés par acte extra 
judiciaire en vertu des dispositions du décret du 30 sep-
tembre 1953 codifi ées dans le Code de commerce sous les 

Bail commercial : que se 
passe-t-il au bout des neuf ans ?

Le dispositif VISALE : quoi, comment, 
pourquoi ?

articles L. 145-1 et suivants, ces actes ont pu brièvement 
être notifi és au choix des parties par acte extrajudiciaire 
ou par lettre recommandée avec avis de réception grâce 
à la loi Pinel du 18 juin 2014, remise en cause par la loi 
Macron du 6 août 2015 qui a supprimé le recours à la 
lettre recommandée avec avis de réception pour les actes 
signifi és par le bailleur et pour le congé délivré par le pre-
neur en fi n de bail.
Ce n’est donc que par la délivrance d’un congé que le bail 
commercial prend fi n à la date d’expiration contractuelle-
ment convenue entre les parties, et que, le cas échéant, 
par l’eff et d’une demande de renouvellement, un nou-
veau bail est conclu entre elles.

En cas d’inaction des parties : le bail initial se poursuit 
par tacite prolongation
L’inaction des parties à l’arrivée du terme contractuelle-
ment fi xé est également créatrice du droit, puisque l’ar-
ticle L. 145-9 du Code de commerce dispose en son alinéa 
2 : « à défaut de congé ou de demande de renouvellement, le 
bail fait par écrit se prolonge tacitement au-delà du terme 
fi xé par le contrat. Au cours de la tacite prolongation, le 
congé doit être donné au moins 6 mois à l’avance et pour 
le dernier jour du trimestre civil ». Ainsi, en l’absence de 
congé, il n’y a pas formation d’un nouveau contrat, mais 
poursuite du bail existant.
La poursuite du bail initial en l’absence de congé ou de de-
mande de renouvellement était déjà prévue depuis long-
temps par la jurisprudence qui considérait que la tacite 
reconduction n’entraînait pas la formation d’un nouveau 

L’une des particularités du bail commercial est qu’il ne cesse pas par 
l’arrivée du terme contractuellement prévu entre les parties. Cependant, 
les conséquences diff èrent en fonction de l’attitude adoptée par les parties 
quand survient la fi n du bail, selon qu’un congé est délivré par l’une ou 
l’autre, ou que rien n’est fait, ni par le preneur ni par le bailleur.
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contrat. Dans un arrêt du 30 juin 1999, la 3ème chambre 
civile de la Cour de cassation avait cassé et annulé l’arrêt 
de la Cour d’appel de Pau, considérant que « viole l’article 
5 du décret du 30 septembre 1953 la Cour d’appel qui, pour 
rejeter la demande d’un bailleur en validité d’un congé déli-
vré pour une date postérieure au terme du bail, retient que 
si un précédent congé avait été régulièrement délivré, le 
bailleur avait cru bon de l’annuler et que dès lors, en l’ab-
sence de congé, le bail était renouvelé pour une nouvelle 
période de 9 ans et que le second congé avait été délivré en 
infraction à l’alinéa premier du texte précité, le bailleur ne 
pouvait repousser le terme lu bail » (Cass. civ 3ème ch., 30 juin 
1999, n° 97-20.521). Le principe de la poursuite tacite du 
bail initial est donc depuis longtemps admis. 
La Cour de cassation parlait cependant de tacite recon-
duction, ce qui pouvait prêter à confusion. La loi n° 2012-
387, dite loi Warsmann II du 22 mars 2012, est venue lever 
cette ambiguïté sémantique en remplaçant le terme de 
« tacite reconduction » par celui de « tacite prolongation », 
qui renvoie de manière plus explicite à la poursuite du 
bail existant, alors que la notion de tacite reconduction 
utilisée jusqu’alors pouvait renvoyer à la conclusion d’un 
nouveau bail.
Le principe est donc clairement posé : en l’absence de 
congé, il n’y a pas formation d’un nouveau contrat, mais 
poursuite du bail existant, aux mêmes clauses et condi-
tions, sauf en ce qui concerne sa durée. 
Ainsi, le loyer continuera à varier par le jeu de la clause 
d’indexation si elle a été prévue dans le bail initial, ou de 
la révision triennale légale prévue par l’article L. 145-38 
du Code de commerce. Toutes les clauses relatives aux 
obligations du bailleur et du preneur, celles relatives aux 
charges récupérables et plus généralement toutes les 
stipulations du contrat initial, autres que celles aff é-
rentes à sa durée, demeureront également applicables. 
En eff et, le bail devient alors à durée indéterminée. L’ar-
ticle L. 145-9 alinéa 2, in fi ne précise : « Au cours de la tacite 
prolongation, le congé doit être donné au moins 6 mois à 
l’avance et pour le dernier jour du trimestre civil ». Chaque 
partie peut donc mettre fi n au bail à tout moment, sous 
réserve de respecter le délai de préavis prévu par l’article 
précité. Le preneur aura toujours la possibilité, dans les 
mêmes conditions, de formuler une demande de renou-
vellement au cours de la période de tacite prorogation, 
ainsi que le précise l’article L. 145-10 du Code de com-
merce : « À défaut de congé, le locataire qui veut obtenir 

le renouvellement de son bail doit en faire la demande soit 
dans les 6 mois qui précèdent l’expiration du bail, soit, le cas 
échéant, à tout moment au cours de sa prolongation ». De 
même, le congé refusant le renouvellement donné par le 
bailleur ouvrira droit au paiement d’une indemnité d’évic-
tion, sauf dans le cas des exceptions prévues par l’article 
L. 145-17 du Code de commerce.

Conclusion

La poursuite du bail au-delà de son terme contrac-
tuel sera souvent en pratique génératrice d’incerti-
tudes pour les parties. De son côté, le preneur aura 
plus de diffi  cultés à céder son fonds de commerce, 
alors que le bail des locaux dans lequel il est ex-
ploité a dépassé son terme contractuel et se trouve 
tacitement prolongé. En eff et, l’éventuel repreneur 
exigera nécessairement du cédant qu’il demande le 
renouvellement et obtienne la conclusion d’un nou-
veau bail pour lui assurer la pérennité de son inves-
tissement et le droit à la propriété commerciale, 
pour la durée minimale de 9 années prévue par la loi. 
De son côté, le bailleur pourra recevoir un congé de 
son locataire à n’importe quel moment, alors qu’en 
vertu du contrat initial il était assuré du paiement 
du loyer jusqu’à la fi n de la période triennale en 
cours, au minimum. Cependant le bail tacitement 
prolongé au-delà de 12 années peut présenter pour 
le bailleur un certain avantage puisqu’il permettra, 
du seul fait de sa durée, le déplafonnement automa-
tique du loyer. En eff et, les dispositions de l’article 
L. 145-34 du Code de commerce relatives au calcul 
du loyer plafonné prévoient à l’alinéa 3 : « les dispo-
sitions de l’alinéa ci-dessus ne sont plus applicables 
lorsque, par l’eff et de la tacite prolongation la durée 
du bail excède 12 ans ». Le bailleur aura donc en pra-
tique intérêt à laisser le bail dépasser son terme et 
le laisser se poursuivre au-delà d’une durée eff ec-
tive de 12 ans avant de faire signifi er un congé avec 
off re de renouvellement, pour bénéfi cier du dépla-
fonnement automatique du loyer sur le fondement 
des dispositions précitées. Un preneur avisé notifi e-
ra cependant sa demande de renouvellement avant 
que le bail n’ait atteint cette durée. 
La fi n du bail doit donc être sérieusement anticipée 
par les parties…
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